
35 RUE DE LIEGE
75008 PARIS - 01 44 70 66 66

MARS 07
Mensuel

OJD : 30000

Surface approx. (cm²) : 436

Page 1/1

FACTORIELLES
4475730100508/FS/MSB

Eléments de recherche : Toutes citations : - FACTORIELLES : société de conseil de protection sociale - BRUNO CHRETIEN : dirigeant de
Factorielles

IntervieidL

Un statut peu satisfaisant
pour le conjoint collaborateur

mo Chrétien, gérant de Factorielles

C ela faisait des annees que le
conjoint collaborateur du
chef d'entreprise attendait
de disposer d'un statut a

part entiere La loi Dutrcil du
21 août 2005 a donc tenté d'y remé-
dier Le decret d application qui nc
concerne pour l'instant que les
conjoints des commerçants et arti
sans, est paru le ll decembre 2006
Dirigeant de Factonelles, société qui
accompagne les professionnels du
conseil et de la vente dans le deve-
loppement de leurs missions
sociales Bruno Chretien explique
pourquoi le texte risque, en pra
tique, de poser de graves problèmes
pour le conjoint collaborateur

Pourquoi considérez-vousque
le conjoint collaborateur du chef
d'entreprise ne disposait pas
encore d'un statut à part entière?

Bruno Chrétien : La loi de 1982 ins-
taurant le statut du conjoint colla

borateur, offrait certes la possibilité de
cotiser a l'assurance volontaire
retraite pour qu'il puisse se constituer
des droits personnels a la retraite Ce
dispositif etait toutefois peu utilise au
sein des caisses de retraite des com
merçants et artisans. C'est pour cela
que la loi Dutreil du 9 août 2005 a
relance lc statut pour le conjoint col-
laborateur en recherchant plusieurs
objectifs
Reconnaître un vrai statut social
pour le conjoint, ce qui lui facilite
son autonomie financière en cas de
divorce
Garantir des droits personnels a la
retraite pour les femmes qui exer
cent le plus souvent à temps partiel,

- Lutter contre le tra\ ail dissimule,
Faire entrer des cotisations supple
mentaires dans les caisses de
retraite
Si la recherche de ces objectifs etait

tout afaitjusnfiée,le contenu du décret
d'application n'est pas satisfaisant

Pourquoi ce décret est-il
problématique?

B. G : Afm de lutter contre le travail
dissimule le législateur a tout
d'abord supprime la notion d en
traide familiale qui permettait au
conjoint collaborateur d aider le
chef d'entreprise sans faire officiel-
lement partie de l'entreprise A Tex
ception de cas exceptionnels tres
ponctuels, cette possibilité ne lui est
plus offerte Cela pose de vrais pro-
blemes en termes d'assurance et de
responsabilite civile pour lesquels le
conjoint n est plus couvert

Le conjoint collaborateur est-il
désormais contraint de cotiser
à titre personnel?

B. C.: Oui, il doit absolument se
mettre en conionnite avec le nouveau
regime avant le Ierjuillet2007 Le coût
moyen des cotisations étant de l'ordre
de 2 DOO euros par an, de nombreuses
tres petites entreposes (TPE) n au-
ront pas les moyens financiers de coti-
serpourleconjomt Dans bien des cas,
cc dernier restera dans la situation
antérieure et sera ainsi beaucoup plus
expose que par lc passe notamment
s'il cause un accident Beaucoup de
conjoints collaborateurs risquent
donc d'être dans l'impossibilité de se
mettre en conformite avec la loi tant
au niveau social qu'au niveau civil

Plus generalementje rn inquiète de
la dégradation des droits de réversion
du conjoint de commerçant

En effet, avec la mise en place du
nouveau regime complementaire
obligatoire qui s'est substitue au
regime du conjoint propre aux entre-
preneurs relevant d Organic les droits
a reversion du conjoint survivant ont
éte gravement remis en cause La
reversion du regime complementaire
est désormais soumise a des condi-
tions de ressources, si bien que cer
tains conjoints collaborateurs vont
désormais être contraints de cotiser
en perdant le droit a une pension de
réversion, qui leur etait précédem-
ment versée alors qu ils ne cotisaient
pas nécessairement •
Propos recueillis par Maxime MAEGHT


